Raoul vend à Jeanne une bague ornée d’un rubis pour le prix de 6 000 euros. Jeanne lui en verse le prix comptant, en numéraire, et emporte le bijou. Aucun écrit, aucun témoin ne constatent l’accord des parties, la remise du bijou ni le versement du prix. Quelques jours plus tard, Raoul veut déposer les espèces sur son compte bancaire, mais le banquier refuse d’enregistrer ce dépôt au crédit de son compte au motif que les billets sont des faux, ajoutant qu’il est en outre dans l’obligation de les confisquer.

Raoul appelle immédiatement Jeanne sur son téléphone portable mais tombe sur sa boîte vocale. Il y laisse le message suivant : « Ma chère Jeanne, c’est Raoul ; je crains qu’un horrible problème ne soit survenu. Les billets que tu m’as remis en règlement de la bague sont des faux et ma banque les a confisqués. Désolé que tu te sois fait escroquer mais tu comprendras que je n’ai pas à en subir les conséquences. Rappelle-moi dès que tu le peux ».

Peu après, il reçoit, du portable de Jeanne, le SMS suivant : « Le rubis est faux ; les billets aussi ; c’est justice ! ».

Furieux, il vous demande s’il peut obtenir paiement du prix en justice.

